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Les jours rallongent, le soleil 
montre le bout de son nez et les 
bourgeons apparaissent, c’est le 
signe de l’arrivée du printemps 
et cela donne envie de sortir : 
profitez-en, la commune organise 
des animations pour tous !

Pour nos petits, avec la 
chasse aux œufs organisée 
par la commission culture 

ainsi qu’un spectacle organisé par 
la bibliothèque et ses bénévoles.
Pour nos ados et leurs parents, 
avec la conférence sur les enjeux 
de l’adolescence organisée par la 
commission jeunesse et sport et 
l’Adome.
Pour nos anciens combattants, 
avec la commémoration du 8 mai.
Pour tous, avec la fête de la mu-
sique organisée par la commis-
sion animation musicale ainsi que 
la sortie famille organisée par la 
commission sociale.

Mais ce n’est pas tout ! D’autres 
activités, plus « pratiques », vous 
sont proposées : en effet, lors 
de l’analyse des besoins sociaux 
l’année dernière, vous avez été 
nombreux à nous demander 
des ateliers numériques. C’est 
désormais chose faite : 2 formules 
sont disponibles dès maintenant - 
c’est à vous de choisir celles qui 
vous correspondra le plus, selon 
vos besoins et vos envies.
A côté de ces activités et 
animations, c’est la vie citoyenne 
de la commune qui est également 
en pleine effervescence. Ainsi, 
nous vous proposons de vous 
réunir le 4 mai prochain, à 
la salle de la charmille, pour 
venir contribuer à l’avenir de la 
commune via les réflexions sur 
son plan guide. Tout comme cela 
avait été le cas pour le projet de 
la rue des Ajoncs, cette réunion 
sera l’occasion pour nous de

recueillir vos avis et vos ambitions.
La rue des Ajoncs et le chemin du 
Bignon réouvriront bientôt à la 
circulation : j’appelle à la prudence 
et l’attention de tous : il y aura à 
présent de nouvelles priorités et 
sens de circulation, pensés pour 
le bien-être des riverains et des 
utilisateurs de cette rue.
Récemment, le budget a été voté 
à l'unanimité afin de pouvoir 
continuer nos projets en cours 
et à venir. Objectif :  garder 
la bonne santé financière de 
Geneston tout en continuant à 
en faire une commune agréable à 
vivre, et tout cela ensemble, tout 
simplement.
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É D I T O

Karine Paviza

Édito   

K A R I N E  PAV I Z A , 
M A I R E  D E  G E N ES TO N

MICHEL GARNIER NOUS A QUITTÉ

Michel Garnier, maire de Geneston du 24 mars 1989 au 14 mars 2008, est 
décédé vendredi 17 mars 2023, il allait avoir 91 ans. 

Geneston perd un grand homme qui fut très investi dans la commune. 
D’abord adjoint aux sports de 1983 à 1989, puis maire durant trois 
mandats, Michel Garnier a mis en place de nombreux projets pour les 
genestonnais et genestonnaises. En 1994, il entreprend la construction 
d’équipements sportifs avec la salle de sport. Puis le développement de 
bâtiments pour les enfants : le restaurant scolaire en 1996, son extension 
et la création de l’accueil périscolaire en 2003. Plus tard, en 2008, il lance 
des projets de travaux, notamment la rue d’Anjou, le rond-point Nord et 
le carrefour avenue de la Vendée. Michel Garnier s'est également investi 

dans la création de la Communauté de Communes de Grand Lieu et de la caserne des sapeurs-pompiers 
de Saint Colomban. 

La municipalité remercie Michel Garnier pour son investissement envers la commune. Madame le Maire, les 
élus et les agents adressent leurs sincères condoléances à sa famille et ses proches.



 Renseignements : mairie@geneston.fr ou 02 40 26 10 20

B R È V E S  D ' A C T U

La commune accueille de nouveaux agents suite à des mutations ou 
des demandes de disponibilité. 

• Marie BARRAUD est recrutée au Pôle Ressources au sein du service 
communication et évènementiel. 

• Charlotte ÉPIARD rejoint le Pôle Services aux habitants à l'accueil-état 
civil, assurances et affaires générales.

• Christophe PERTIN intègre l'équipe des Services Techniques au service 
Espaces Verts. 

CHASSE AUX ŒUFS 
La traditionnelle chasse aux œufs aura lieu le lundi 10 avril 
de 10h30 à 12h dans le parc du château. Les enfants de 
Geneston âgés de 2 à 11 ans sont invités à venir chercher les 
œufs disséminés dans le parc, accompagnés de leurs parents. 
Pensez à apporter votre panier ! 
Pour rappel, les créations des enfants qui participent au 
concours de dessin seront exposées. Résultats des gagnants 
dans la matinée. 

FÊTE DE LA MUSIQUE
La fête de la musique se tiendra le samedi 10 juin ! 
Au programme : déambulation de Fouté Difé à 18h puis à partir de 19h, une dizaine de groupes 
à écouter dans la rue. La musique continuera de vibrer sur la grande scène du parc du château 
avec l'école de musique et les groupes gagnants du concours de l'année précédente. 
La municipalité recherche 9 à 11 jurés pour le concours 2023. Si vous souhaitez y participer, 
écrivez à l'adresse fetedelamusique@geneston.fr.           

AVRIL
PARC DU 
CHÂTEAU

JUIN
PARC DU 
CHÂTEAU
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NOUVEAUX AGENTS

JEUDI                       
11 MAI 2023

Le prochain conseil 
municipal aura lieu 
à 20h30 en salle du 

conseil. Retrouvez tous 
les comptes-rendus sur le 
site www.geneston.fr et 

affichés en mairie ou dans 
les villages.

Marie BARRAUD Charlotte ÉPIARD Christophe PERTIN

SORTIE FAMILLE :  LES INSCRIPTIONS SONT OUVERTES 

La sortie famille se déroulera le dimanche 11 juin au parc Terra Botanica, à côté d'Angers. 

Unique en Europe, ce parc à thème est consacré à l’univers de la biodiversité et du monde végétal des cinq 
continents. 

Rendez-vous à 8h30 au parking de la Charmille pour un départ à 9h puis retour à Geneston à 18h30. Le 
bulletin d’inscription est à compléter avant le 15 mai 2023. Tarif en fonction d’un barème par tranche défini 
par le CCAS selon le revenu fiscal, basé sur l’avis d’imposition 2022 sur les revenus 2021. Le transport est 
pris en charge par le CCAS ainsi que le goûter d’accueil à l’arrivée au parc.
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T E M P S  D ' É C H A N G E S

« C'est quoi la déclaration de reconnaissance 
anticipée d'un enfant ? »

La reconnaissance sert à établir la filiation d’un 
enfant pour des couples non mariés. La démarche 
s'effectue en mairie et elle est rédigée par l'officier 
d'état civil. Après signature de l’acte, une copie 
vous sera donnée. Il faudra la présenter lors de la 
déclaration de naissance à l'accueil de la mairie 
de naissance de l’enfant. Pour effectuer cette 
démarche, il vous suffit de vous présenter avec 
votre pièce d’identité et un justificatif de domicile 
de moins de 3 mois.

« Je m'installe à Geneston, quelles démarches 
dois-je effectuer pour voter ? »

Pour pouvoir voter à Geneston, vous devez 
vous inscrire sur les listes électorales. Rendez-
vous à l'accueil de la mairie avec les documents 
suivants : une pièce d'identité valide prouvant 
votre nationalité française (passeport ou carte 
nationale d'identité), un justificatif de domicile 
de moins de 3 mois et du formulaire cerfa 
(n°12669*01) complété ou à remplir en mairie. 

Si vous changez d'adresse au sein de Geneston, 
vous devez signaler votre nouvelle adresse pour 
recevoir votre nouvelle carte d'électeur. 

« Y a-t-il un marché à Geneston ? »

Tous les mercredis matin, place de la Madeleine, 
sont présents sur le marché de 8h à 13h : un 
marchand de  fruits et légumes, un fromager et 
un poissonnier. 

Si vous êtes commerçant et que vous souhaitez 
vous installer sur le marché, contactez la mairie. 

« À quoi sert le nouveau bâtiment à la fosse 
jaune ? »

Ce bâtiment installé mi-février à la fosse jaune 
est un shelter. Il permet de protéger le NRO, le 
Nœud de Raccordement Optique qui est le cœur 
de réseau de la fibre optique qui est en cours 
d'installation. Ce bâtiment est interdit d'accès au 
public.

COMMÉMORATION                               
DU 8 MAI

Afin de célébrer l'armistice 1939-1945, une 
cérémonie religieuse se tiendra le lundi 8 mai 
à 10h45 suivie d'une cérémonie au Monument 
aux morts en présence de l'association des 
anciens combattants, d'élus et des membres 
du Conseil Municipal Enfants (CME) à 11h15. 
A l'issue de cette cérémonie, un vin d'honneur 
sera servi à la Charmille. 

INSCRIPTIONS AU 
TRANSPORT SCOLAIRE

Les inscriptions pour l’année 2023-2024 
seront ouvertes du 7 juin au 18 juillet 2023.

Connectez-vous sur aleop.paysdelaloire.fr, 
créez un compte ou rappelez vos identifiants. 
Pour une première inscription, munissez-vous 
d'une adresse mail, d'une photo d'identité 
numérisée et d'un RIB si vous souhaitez être 
prélevé. Cliquez sur "abonnement en ligne" et 
laissez-vous guider. Pour un renouvellement, 
vérifiez bien les informations de votre enfant 
et conservez la carte de transport, elle sera 
rechargée à distance. Au-delà des dates 
d'inscriptions  annoncées, une majoration 
de 30 € sera appliquée pour tout retard 
d’inscription, sauf en cas de motif justifié 
(affectation tardive, déménagement, 
changement de situation familiale, force 
majeure). 

 Inscriptions sur le site :                                           
aleop.paysdelaloire.fr/rentree-2023            
 Renseignements auprès de Grand Lieu 

Communauté au 02 51 70 94 36

PARRAÎNAGE CIVIL

Le parraînage civil a pour but de célébrer 
la naissance de l'enfant sans lui donner un 
caractère religieux, il n'a aucune valeur 
légale. Il s’agit de formaliser l’engagement 
moral que prennent les marraines et les 
parrains de suppléer les parents en cas de 
défaillance ou de disparition. Il est possible 
de faire cette cérémonie laïque à la mairie, 
réalisée par un élu. 

 Pour plus d'informations, contactez          
le service état-civil au 02 40 26 10 20
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QUESTIONS DE CITOYEN
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Samedi 25 mars, la 
musique résonnait à 
Geneston ! 
Pour sa deuxième édition, 
les Musically's ont pris les 
couleurs du rock'n roll des 
années 50 le temps d'une 
journée et d'une soirée. 

Trois groupes ont fait danser la grande salle 
de la Charmille : By-R, Glenn Gibson Band et 
Les Forbans. 

La commune a accueilli l'exposition 
d'aquarelles de l'artiste Anne Clénet 
dimanche 5 mars, en parallèle de la 
Rando des Huîtres. 

COUP D’ŒIL 
SUR L’ACTU
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Le 30 janvier, Karine PAVIZA a 
présenté ses vœux aux acteurs 
et actrices économiques de la 
commune.  L'occasion pour ces 
entrepreneurs de se rencontrer et 
de faire perdurer une dyanamique 
économique locale.  

4

Le 2 février dernier, les élus se sont retrouvés 
lors d'un atelier pour une nouvelle étape de 
l'étude Plan Guide. Les réflexions continuent. 
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INCLUSION
NUMÉRIQUE : 
ACCOMPAGNER
POUR LIMITER 
LES INÉGALITÉS 

Des ateliers numériques vont être mis en place en 
avril, mai et juin pour les personnes de tous âges  
dans le besoin, afin d’apprendre les bases de 

l’informatique. La commune s'engage pour accompagner 
ses administrés qui rencontrent des difficultés avec le 
numérique et permettre une meilleure inclusivité. 



La "Coccinet" est  un bureau itinérant et autonome qui se 
déplace en Loire-Atlantique. © Le Coup de Main Numérique 

 Gratuit, sur inscription auprès de l’association au 06 38 21 69 20. 
Pré-inscriptions conseillées
 Durée d'un rendez-vous individuel (le matin) : 1 h. 
 Durée d'une séance en groupe (l'après-midi) : 1h30. 
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VENIR AU PLUS PRÈS DES HABITANTS

Afin de faciliter l'accessibilité à la transition digitale, l'association Le Coup de 
Main Numérique s'installe à Geneston avec sa "Coccinet", un bureau itinérant. 

La "Coccinet" est une caravane 
extensible, de 12m² pouvant accueillir 
jusqu'à 5 personnes. Elle sillonne les 
routes de la Loire-Atlantique afin 
de venir au plus près  des personnes 
éloignées des zones urbaines, n'ayant 
pas ou peu de notions de base dans 
l'utilisation de l’informatique. En avril, 
ce véhicule pas comme les autres 
s'arrête à Geneston. 

UN ACCOMPAGNEMENT NUMÉRIQUE 
ACCESSIBLE ET GRATUIT

La municipalité et Le Coup De Main Numérique donnent rendez-vous aux habitants 
qui le souhaitent, à la "Coccinet" qui sera installée du 17 au 20 avril 2023 de 9h30 
à 16h30, place de la Madeleine.
Durant ces 4 jours, l'association vous propose un accompagnement tous niveaux, 
individuel ou en groupe, sur votre ordinateur, smartphone ou tablette. 

• Apportez une solution sur mesure à votre problème, une aide personnalisée, un 
accès simplifié pour vos démarches en ligne. 

• Obtenez de l'aide pour un accès simplifié aux services publics dématérialisés, 

• Sensibiliser aux arnaques sur internet, accompagnements pour devenir acteur/
actrice de votre autonomie numérique. 

• Acceder à ressources et des informations efficaces pour progresser à son rythme. 

L E  D O S S I E R

A la suite de l'approbation du Contrat Local de Santé par Grand Lieu Com-
munauté et ses communes membres, une démarche de co-construction d'un 
parcours numérique avec les acteurs locaux a été engagée. De plus, sur 
Geneston, l'Analyse des Besoins Sociaux (ABS) réalisée en 2021 a permis de 
mettre en évidence les différents besoins de la part des administrés. Dans 
le cadre d'une étude sur l'informatique, des difficultés ont été évoquées par 
les seniors. Dans le but d'inclure tous les habitants dans l'autonomie numé-
rique, la municipalité a mis en place deux actions dans les mois à venir : le 
bureau itinérant "Coccinet" de l'association Le Coup de Main Numérique et 
des ateliers numériques séniors imaginés par l'ANADOM. 



L E  D O S S I E R

Durant une séance, 3 à 4 intervenants sont présents. L'équipe 
est composée d’une médiatrice numérique, de jeunes en service 

civique et d'aides à domicile. Renseignements et inscription : 
Alexandra GEORGES au 02 28 25 01 61               
ou a.george@geneston.fr
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PERMETTRE UNE 
INCLUSION NUMÉRIQUE 
POUR LES SENIORS 

La mairie s'associe avec l'association ANADOM afin 
de mettre en place des ateliers numériques à destina-
tion des séniors (à partir de 60 ans). 

Parce que le numérique doit être accessible à toutes et 
tous, l’association ANADOM propose des séances pour 
se familiariser au numérique. L'atelier se découpe en 
8 séances de 2h avec une première séance  qui éva-
lue vos besoins. Au programme : découverte des ou-
tils numériques, de la boîte mail ou encore d'internet. 
Avec ANADOM faites vos premiers pas dans le monde 
du numérique en toute simplicité et à votre rythme. 
L'équipe d’intervenants saura vous accompagner et 
répondre à vos interrogations.

30% des Français 
ont déjà renoncé 
à réaliser une 
démarche 
administrative 
en l igne à cause 
d'une mauvaise 
connaissance
de l'outil numérique. *

source : enquête de 2019 
des Petits Frères des Pauvres. 
*

QUAND ? 
Les mardis après-midi de 14h à 16h du 2 mai au 20 juin 
2023, soit 8 séances de 2h. L'inscription se fait à la 
mairie avant le lundi 24 avril, le matériel informatique 
est fourni par l'association, il est cependant possible 
de venir avec son propre appareil.

OÙ ? 
A la Charmille. 

A QUEL PRIX ? 
Le prix est de 70 euros pour les 8 séances. 
Des chèques numériques sont offerts par le départe-
ment pour permettre le prix des séances à 35€.

Sur 302 répondants, 
161 déclarent ne pas 

être à l'aise avec l'outil 
informatique.

Sur 148 répondants, 
65% déclarent qu'un lieu dédié 
à l'aide numérique serait utile, 

notamment pour internet. 

Seniors 15-20 ans

source : 
chiffres issus  

de l'ABS (2021)
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11

AURÉ.. .LIT

Au programme    

EN AVRIL

CASQUE DE RÉALITÉ VIRTUELLE : JURASSIC 
WORLD |  Voyage immersif au temps des 
dinosaures, en partenariat avec la BDLA. 
Gratuit, sur inscription, à partir de 10 ans. 
Places limitées.

CRÉATION D'UNE VIDÉO EN RÉALITÉ 
VIRTUELLE  | Créez une vidéo en réalité virtuelle 
à partir du livre Jurassic World. 
Gratuit, à partir de 4 ans. 

HEURE DU CONTE EN LANGUE 
ÉTRANGÈRE |  Le  12/05 à 18h avec Marie-
Christine Merceur en espagnol. Le 13/05 à 10h 
avec Marie Leturgeon en anglais.
Gratuit, de 3 à 10 ans. 

POP LE DINOSAURE

Une lecture pour les tous petits  
de 0 à 3 ans. 
Gratuit. 

PRÉSENTATION DE LA MAISON D'ÉDITION 
ABADAM | Spécialisée en lecture facilitée, 
présenation en anglais.

14/04
18h  

22/04 
10h30 

19/04
14h

12/05
18h 

13/05
10h

22/04
9h30

20/05
9h30

13/05
9h30

À DÉCOUVRIR TOUT 
LE MOIS À LA BIBLIOTHÈQUE

SÉANCES
BÉBÉS LECTEURS

" Lulu & Nelson : 
Une série BD jeunesse 
qui nous plonge dans 
l’Afrique du Sud de 
l’Apartheid. " 

EN MAI

EXPO PHOTO PARTICIPATIVE 

SÉLECTION DE LIVRES EN VERSION ORIGINALE

PUZZLE XL COLLABORATIF EUROPE 

Lors des horaires d'ouverture. 

Concours de dessin 
Musically's

Les élus ont désigné les trois 
gagnants du concours. 

Merci à tous les enfants pour leur 
participation, qui ont mis leur 
créativité à l'épreuve ! 

Premières dates    

EN JUIN
Le voyage continue en 
juin. Le 01/06, rendez-
vous à la bibliothèque 
à 19h pour assister à la 
conférence "Vivre en 
Nouvel le-Calédonie". 
Le 03/06, retrouvez le 
spectacle familial de 
Natacha Mattenet, en 
extérieur. 

 1er prix - 
Léa, 9 ans

2eme prix - 
Albane, 8 ans 

3eme prix - 
Anaïs, 9 ans 
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P L A C E  A U X  J E U N E S

École Marcel Pagnol 

LIEN INTERGÉNÉRATIONNEL

SENSIBILISATIONS 
À L'HYGIENE ALIMENTAIRE 

ET AU HARCELEMENT

École Sainte Marie-Madeleine 

JOURNÉE PASSERELLE 
AU COLLÈGE

SAMEDI SANS 
CARTABLE N°3 

CONCOURS DE DESSIN
Les participations au concours 

de dessin se terminent le 7 avril. 
N'attendez plus pour déposer 

le dessin de votre/vos enfant(s)           
à l'Adome. 

Exposition et annonce des cinq 
gagnants  le 10 avril au parc du 

château lors de la chasse aux œufs !

Lundi
10 AVRIL

Les élèves des classes de CP et CE1 sont allés à la 
rencontre des résidents de l'EHPAD Saint-Louis, afin 
de partager quelques parties de jeux de société. 
Les échanges se sont déroulés dans une grande 
bienveillance et 
dans le plaisir 
de partager ce 
moment unique.

Le 14 mars, deux étudiantes sont venues 
sensibiliser les élèves de CM au harcèlement 
scolaire et au cyber-harcèlement, malheu-
reusement devenu courant. À travers des 
mises en situations, les enfants ont appris a 
les identifier et comment réagir face à elles.

Lundi 13 mars. Deux élèves de terminales 
ASSP (Accompagnement, soins et services 
à la personne) sont venues dans la classe 
de grande section et CP, le 13 mars dernier. 
Elles ont animé une séance de sensibilisation 
à la nécessité d’une bonne hygiène de vie à 
travers l’alimentation.

Le 21 mars, les élèves de CM2 ont été accueillis au collège 
Lamoricière pour une journée d’immersion dans la peau 
d’un collégien. Ils ont pu participer à 6 ateliers  dans les 
différentes salles et labos et poser toutes les questions qui 
les préoccupent. Le repas du midi, offert pour l’occasion, 
leur a permis de tester le nouveau self … Un moment très 
attendu !

Samedi 1er avril, les enfants ont pu participer, 
après le temps fort de Pâques dans l’église 
de Geneston, à des ateliers jeux de société, 
petits et grand mélangés. Un bon moyen 
de renforcer les liens entre les élèves, les 
enseignants et les parents qui ont participé 
aux ateliers !

INSCRIPTIONS 2023-2024

TOUJOURS POSSIBLES
Ecole Marcel Pagnol   
L'inscription administrative se fait au secrétariat scolaire, 
enfance et jeunesse situé à l'Adome (02 40 26 17 45 ou 
adome@geneston.fr). Une matinée d'accueil sera propo-
sées aux futurs élèves de petite section entre le mois de 
mai et le mois de juin. Une réunion d'accueil des nou-
veaux parents de petite section sera organisée en juin par 
les enseignants.  École Marcel Pagnol : 02 40 26 72 62
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P L A C E  A U X  J E U N E S

École Marcel Pagnol 

VISITE DE L'ESPACE 
GASTON CHAISSAC

LES VACANCES D'AVRIL      
À l'Adome

 "Organise ta sortie" : tout un programme... 
à imaginer toi-même, avec le soutien et 
l'accompagnement de l'équipe d'animation, pour 
une sortie la 2e semaine des vacances !

 Des sorties pour tous les goûts : deux jours de sport 
au plan d'eau de Machecoul, journée découverte 
nature, Escape Game en extérieur à Nantes et 
fête foraine, journée au Parc Astérix. 

 Sans oublier des activités originales : une activité 
réalité virtuelle, origami, vélo et aussi un goûter 
"Top Chef". 

 Détails et inscriptions via le Portail Familles.

S'INSCRIRE À  L’ADOME

Le programme en détails, les tarifs et les 
inscriptions pour les animations des vacances de 
pâques se font uniquement via le Portail Familles. 
Pour rappel, le paiement peut se faire par carte 
bancaire à l'accueil de l'Adome !

Renseignements : 
 02 40 26 17 45 
 adome@geneston.fr 

Petite enfance   

RETOUR SUR LE "PRINTEMPS
DES MAR(S)MOTS"
À l’occasion des 10 ans de la Semaine nationale de 
la petite enfance, les bibliothèques du Bignon, de 
Montbert, de Geneston et le relais petite enfance 
intercommunal ont inauguré un festival destiné 
à l’éveil culturel des tout-petits. Durant tout le 
mois de mars, des animations des rencontres 
autour de la petite-enfance ont eu lieu. Du 16 
au 24 mars, parents et enfants ont pu se rendre 
aux spectacles immersifs ou encore sonores de la 
programmation du festival. 

Le 16 mars, les CP ont découvert l'espace 
culturel Gaston Chaissac de 
Sainte-Florence. Les élèves ont 
ainsi pu entrer dans l'univers 
coloré et poétique de l’artiste 
Gaston Chaissac qui a vécu 
à Sainte Florence dans les 
années 50.

Vendredi 3 mars, Karine PAVIZA 
et Sylvain BOUCARD, conseiller 
pédagogique ont signé la charte des 
collaborations ATSEM en présence 
d'élus, de la Directrice Générale des 
Services et d'enseignants. Ce document 
témoigne de l’importance des missions 
des ATSEM dans l’intérêt de l’enfant 
et de mettre en avant ce métier peu 
reconnu.  

Petite Enfance   

SIGNATURE DE 
LA CHARTE ATSEM

Fabrice PELTANCHE, responsable du service enfance jeunesse, les ATSEM 
Dominique, Anaïs et Nathalie, Karine PAVIZA et Sylvain BOUCARD.
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Z O O M  S U R . . .

Jeunesse   

CONFÉRENCE 
ADOME
LE 25 AVRIL 2023

Pour la 4ème année consécutive, 
le service Animation Jeunesse 
organise une nouvelle conférence et 
théâtre d'impro autour des enjeux 
de l'adolescence à destination des 
jeunes et de leurs parents et des 
professionnels de l'adolescence. 

Cette année, le psychosocio-
logue André Therrien sera 
présent pour animer cette 

soirée, avec la LINA, la compagnie 
de théâtre d'improvisation. 

La conférence se déroulera sous 
trois parties : les expériences 
du plaisir et de la douleur, les 
deux dimensions à l'expérience 
du plaisir, la prise de risque et la 
sécurité. Chaque séquence sera 
ponctuée par la LINA qui viendra 
improviser sur les propos d'André 
Therrien. La soirée se terminera 
par 30 minutes d'improvisation 
basée sur le ressenti du public. 

André Therrien est psychosocio-
logue et consultant en addictolo-
gie. Il aborde d’une façon origi-
nale les situations auxquelles sont 
confrontés quotidiennement les 
parents et les adolescents, pour en 
dégager un nouveau regard et des 
solutions applicables à la vie 
familiale. 

INFOS
PRATIQUES

 Mardi 25 avril 2023 à 20h30

Entrée libre, tout public

La Charmille

Informations auprès de l'Adome                                                  
02 40 26 17 45                                
ou adome@geneston.fr

Les expériences 
du plaisir et de la douleur 

Puissance et persistance 

Prise de risque et 
recherche de sécurité

Pour les parents, les adolescents et les professionnels

Acte 4

25 avril 2023
20h15

LES ENJEUX
DE L’ADOLESCENCE
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É C O G E S T E

Livres de seconde main  

UN GESTE SOLIDAIRE 
ET ÉCO-RESPONSABLE 

Vous souhaitez vous débarrasser de certains 
livres ? Ne les jetez pas ! À Geneston, des alter-
natives existent pour permettre de donner une 
seconde vie à vos livres.

La bibliothèque accepte les dons car ils 
participent à l'enrichissement du fonds. 
La bibliothèque accepte : les romans et BD 

récents, les livres audio, les magazines théma-
tiques de moins d’un an, les documentaires de 
moins de 5 ans. Seuls les documents en très 
bon état sont acceptés. La bibliothèque ne ré-
cupèrera pas : les revues et journaux de plus 
d’un an, les documentaires dont le contenu est 
obsolète, les DVD et CD musicaux. Les docu-
ments donnés seront triés, sélectionnés et n’in-
tégreront pas systématiquement le fonds de la 
bibliothèque. Ceux non retenus pourront être 
mis à disposition dans les boîtes à livres.

Cinq boîtes à livres sont installées sur la com-
mune. Ces boîtes, accessibles aux enfants et 
aux adultes, vous proposent des ouvrages de 
tout genre. Vous pouvez : déposer vos livres en 
bon état (2 maximum par personne) et aussi 
récupérer un exemplaire qui vous intéresse. Ce 
dispositif permet de limiter la consommation de 
livres neufs, très consommateurs en eau et en 
CO2 et aussi de donner un accès à la lecture 
depuis l'espace public, gratuitement. 

•À la bilbiothèque
•À la mairie
•Au plan d’eau, à côté de 
l'aire de jeux
•Au square des Chênes, 
chemin des Bois
•Au square de la fosse jaune, 
rue d'Anjou

RETROUVEZ 
LES BOÎTES À LIVRES :

HAIES : 
PAS DE TAILLE ENTRE MAI ET AOÛT

La Ligue de la Protection des Oiseaux 
de Loire-Atlantique alerte régulièrement 
sur l'importance de la préservation 
des haies. Elles remplissent différentes 
fonctions comme la protection de la 
ressource en eau, la protection des sols 
et de la biodiversité. Pour toutes ces 
raisons, il est nécessaire de préserver 
les haies existantes et d'en planter de 
nouvelles.  
La taille des haies situées le long des 
parcelles agricoles est interdite entre 
le 1er   avril et le 31 juillet car la période 
de nidification des oiseaux se déroule 
entre mars et août. La LPO rappelle de 
ne pas tailler les haies pendant cette 
période afin de protéger les oiseaux qui 
viennent y faire leur nid. 
Il faut aussi veiller à ne pas faire de 
travaux trop bruyants à proximité 
des lieux de nichage pour que les 
oiseaux ne prennent pas peur et qu'ils 
n'abandonnent pas la couvaison. 
Une taille ponctuelle nécessaire pour 
certains arbustes peut se faire au 
sécateur. 

Les Mots Passants : 
bibliotheque@geneston.fr    
ou 02 40 26 18 83 

https://www.loire-atlantique.lpo.fr/ 
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T E R R I T O I R E

L'EMPLOI 
SUR LE 
TERRITOIRE 
DE GRAND 
LIEU

Que vous soyez demandeurs 
d’emploi, salariés, indé-
pendants, fonctionnaires 

ou en reconversion professionnelle, 
Grand Lieu Communauté accom-
pagne les habitants dans leurs 
démarches liées à l’emploi, à la 
formation et à l’insertion.

Grand Lieu Communauté       
LE TERRITOIRE 
S'ENGAGE POUR 
L' EMPLOI

Lieux d'échange et de rencontre 
ou espace numérique, Grand Lieu 
Communauté propose des outils pour 
mettre en relation les habitants et les 
entreprises locales. 

Trois Points Relais Emploi sont accessibles 
sur le territoire de Grand Lieu : à Montbert, 
Tournebride et Saint-Philbert de Grand-
Lieu. 
Ce service gratuit est à destination des 
demandeurs d'emploi, des salariés, des in-
dépendants, des fonctionnaires ou des per-
sonnes en reconversion professionnelles. 
Les Poins Relais Emploi proposent : 
•un accompagnement pour la recherche 
d'un emploi et pour l'insertion profession-
nelle
•un accès à internet et une aide aux outils 
informatiques
•la diffusion et la consultation d'offres 
d'emploi locales
•des ateliers de formation thématiques 
comme la création d'un CV, d'une lettre de 
motivation 
Un accompagnement pour les employeurs 
locaux est aussi possible. 

A Geneston, Le Point Info Emploi de 
l'Adome diffuse les annonces du terri-
toire pour des emplois sans qualifica-
tions, des petits boulots et des emplois 
à horaires décalés. 
 Renseignements au Point Relais Emploi 

de Montbert : 02 40 26 11 62 / 
pointrelaisemploi-montbert@grandlieu.fr
 Point Info Emploi : adome@geneston.fr

Vous recherchez un emploi à proximité 
de votre domicile ? 
Retrouvez le portail dédié à l'emploi qui 
recense les offres sur le territoire de 
Grand Lieu Communauté.
 

 emploi.grandlieu.fr
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Allô Aléop est un centre de relation clients au numéro 
unique 09 69 39 14 14 (coût d’un appel local et non sur-
taxé) mis en place par la région des Pays de la Loire. 

Pour toute question sur  les horaires, les tarifs, les 
perturbations, les réservations de transport à la 
demande ou pour une réclamation, vous pouvez 
contacter ce numéro. Ce service est accessible aux 
personnes sourdes et malentendantes. 

 Du lundi au vendredi de 7h à 20h 
et le samedi de 8h à 12h et de 14h à 17h. 

Geneston

RENDRE LES PETITS 
EMPLOIS ACCESSIBLES 
POUR LES MINEURS

La commune a mis en place des dispositifs 
pour les mineurs souhaitant effectuer des 
missions en échange d'indemnisations. 

ARGENT DE POCHE

Le dispositif "Argent de Poche" donne la 
possibilité aux adolescents âgés de 16 à 17 ans 
d'effectuer des petits chantiers de proximité. 
Ces projets doivent participer à l'amélioration 
du cadre de vie. Ils doivent autant que possible 
revêtir un caractère éducatif et formateur 
pour les jeunes, dans une démarche citoyenne. 
"Argent de poche" permet aux adolescents 
volontaires d’effectuer des travaux divers dans 
la commune contre 60 € pour une semaine, 
durant les vacances scolaires (hors congés de 
Noël et d'été). L'engagement minimum est d'une 
semaine. La durée de chaque mission est fixée à 
4 demi-journées : lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 9h30 à 12h30. 
Sachez qu'aucun pré-requis n’est nécessaire pour 
participer au dispositif. Le dossier d'inscription 
est à retirer à l'Adome ou en mairie. 

 Renseignements auprès de l'Adome :             
02 40 26 11 12 / adome@geneston.fr ou à la 
mairie : 02 40 26 10 20 / mairie@geneston.fr

 Point Info Emploi : 02 40 26 11 12 / adome@geneston.fr

Les missions ont lieu au secrétariat de la mairie, au pôle enfance-
jeunesse, à la bibliothèque et aux services techniques. Ces missions 
peuvent être : des travaux de jardinage, de nettoyage, l'intégration de 

photos dans des bases de données ou encore le tri de documents. 

D'AUTRES PISTES POUR LES JEUNES 

Travaux agricoles (muguet, maraîchage, vendanges), 
gardes d'animaux, services à domicile, sont des secteurs 
accessibles aux mineurs. Pensez aussi à l'animation, la 
préparation pour passer le diplôme du BAFA se fait à partir 
de 16 ans ! Sachez que le pôle jeunesse propose souvent des 
contrats de quelques heures par semaine.



D É C R Y P T A G E

Plan guide cœur de bourg   

UN ATELIER 
POUR LES ÉLUS

Lancé il y a un an, les réfléxions sur le plan 
guide Cœur de bourg avancent à Geneston. 
Pour rappel, ce projet est initié par le dépar-

tement et la commune est accompagnée par le 
CAUE (Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de 
l'Environnement de Loire-Atlantique) et Loire-At-
lantique Développement (LAD) afin d'apporter des 
idées et des solutions sur le bourg de demain. 

PUIS UN ATELIER 
POUR LES HABITANTS 
Dans le cadre de l'Appel à Manifestation d'Intérêt 
"Cœur de Bourg" par le département Loire-
Atlantique, la commune de Geneston poursuit ses 
réfléxions sur l'évolution du bourg et fait appel aux 
habitants. Un atelier animé par Loire Atlantique 
Développement aura lieu le 4 mai à 20h30 à 
la Charmille. Les thématiques évoquées seront : 
la mobilité, le logement, le tourisme ou encore le 
patrimoine. 

Chemin des Bois   

TRAVAUX SUR LE RÉSEAU D’EAUX USÉES INITIÉS PAR GRAND 
LIEU COMMUNAUTÉ
Des travaux de remplacement des réseaux et des branchements Chemin des Bois, entre le chemin d’accès à 
la station d’épuration et l’espace vert au niveau de la rue des Choctières, vont avoir lieu du jeudi 13 avril au 
vendredi 30 juin 2023. 
En fonction de l'avancement du chantier, dans la zone de travaux, la circulation sera interdite et l’accès aux 
propriétés sera difficile. L’accès automobile des entrées privatives sera rendu libre chaque soir. Pour les maisons 
en construction, l’accès au lotissement se fera part le nord ou le sud en fonction de l’avancement du chantier.
Le service de collecte des déchets sera assuré par des points de regroupement de part et d’autre de la zone de 
travaux. Si vous rencontrez des difficultés vous pouvez contacter le service déchets de Grand Lieu Communauté 
au 02 51 70 94 39 ou Coralie DHYVERT, chargée de mission assainissement au 02 51 70 91 11. 

Les élus ont participé à un atelier, sous forme de 
table ronde, pour évoquer les enjeux de la commune 
d'hier et de demain via des thématiques initiées par 
le Département pour le Plan Guide et de confirmer 
les orientations générales pour les secteurs : 
•de la place Georges Gaudet
•pour le site du château, ses annexes et son parc
•pour la place du 11 novembre et l' Orientation 
d'Aménagement et de Programmation (OAP) 11, 
la poursuite du projet de logements seniors et de 
rénovation du Erwan KF.
•pour le secteur mairie/école
•pour les secteurs de renouvellement urbains avec 
les zones de l’OAP 11, les réserves foncières impasse 
de la Flétrie, l’OAP n°2 (ancienne salle des ventes 
Rue d’Anjou), l’OAP n°3 (secteur bourg) et l’OAP n°1 
(rue des Ouches).
•l'évolution du complexe sportif et du site de 
loisirs

INFOS
UTILES

Vendredi 4 mai à 20h30

Entrée libre, tout public

La Charmille
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E N T R E P R E N D R E

Univers City Immo   

DAMIEN ROUTHIAU, 
CONSEILLER IMMOBILIER 
INDÉPENDANT
Damien Routhiau réside à Geneston depuis 18 
ans, il est le référent spécialisé sur le secteur de 
la deuxième couronne Nantaise. Attaché à ses 
valeurs, il est à l'écoute et bienveillant avec ses 
clients vendeurs et aussi acquéreurs.

M.Routhiau offre un accompagnement complet de 
l’estimation du bien jusqu’au rendez-vous de l’acte 
authentique chez le notaire.

Contact : 06 70 17 37 29
www.univers-city-immo.fr/damien-routhiau
d.routhiau@univers-city-immo.fr

Sci Mk Geneston   

UN NOUVEAU CABINET DE 
MASSEURS-KINÉSITHÉRA-
PEUTES
Trois masseurs-kinésithérapeutes diplomés d'État, 
viennent de s'installer sur la commune : Valentine 
Roy, Ophélie Yvernogeau et Arnaud Pinier. Ce nou-
veau cabinet propose une prise en charge en kiné-
sithérapie générale et des pratiques spécifiques :  
Mckenzie, périnatalité, rééducation périnéale, kiné 
du sport, clinique du coureur et prise en charge de 
patients atteints du cancer du sein. Des cours col-
lectifs adaptés : rose pilates, maternité, post par-
tum, gym vont être mis en place. 

6 ter chemin des bois
44140 Geneston
Contact : 02 28 43 19 78

DC Menuiserie   

NOUVELLE IMPLANTATION
Artisan menuisier à Geneston depuis plus de 12 
ans, DC Menuiserie s'installe dans la zone de la 
Croix Danet, 16 rue de l'Avenir. 
Depuis janvier, l'entreprise a développé ses ser-
vices de  menuiserie maçonnerie paysagère, avec 
comme domaines d'expertises : clôtures exté-
rieures, terrasses, pavages, pergolas, dalles de 
béton pour cabanons de jardin, murets et portails. 

contact@dc-menuiserie.com
https://dcmenuiserie.wixsite.com/dcmenuiserie
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D U  C Ô T É  D E S  A S S O S

APEL Sainte-Marie Madeleine 

APRÈS-MIDI JEUX EN 
BOIS  

De 3 ans à 99 ans  venez jouer en famille 
ou entre amis ! L'Apel de l'école Sainte 
Marie Madeleine organise un après-midi 
jeux en bois le 14 mai de 14h à 17h30 à la 
grande salle de la Charmille. L'occasion de 
s'amuser et de découvrir de nombreux jeux 
surdimensionnés. L'association proposera 
également un atelier "Fabrique ton jeu en 
matières recyclées". Les enfants sont sous 
la responsabilité des parents.

 Dimanche 14 mai de 14h à 17h30 -      
à la Charmille. Entrée libre et gratuite. 

Le Gardon Genestonnais    

UN SITE WEB TOUT NEUF

L'association agréée pour la pêche et la protection 
du milieu aquatique Le Gardon Genestonnais a mis 
à jour son site internet. Il est consultable via le lien 
ci-dessous. 

 https://gardongenestonnais.wixsite.com/
gardon-genestonnais

ADÉLE44 

PROCHAIN RENDEZ-VOUS 

ADÉLE44 organise un "certificat d'études primaires 
comme en 1930", le samedi 13 mai à 9h30 dans la 
grande salle du sous-sol de la mairie de Geneston, 
sans aucune condition particulière. Événement  
gratuit et ouvert  à tous. L'épreuve, d'une durée de 
2 heures, sera suivie d'une correction immédiate et 
d'une petite collation. 

 Samedi 13 mai à 9h30 - sous-sol de la mairie.  
Gratuit. 
 Informations : adele44.asso@laposte.net

LICHEN 

LES ANIMATIONS

"Butinages Botaniques", un atelier pédagogique et 
ludique, sera animé par Liza Chetelat, botaniste. 
Un temps de balade en extérieur pour découvrir 
et cueillir une plante sauvage comestible puis la 
cuisiner et la déguster.

 Mercredi 19 avril de 10h à 12h - salle de la 
Charmille. Enfants de 6 à 10 ans. 

 Tarif : 5 € (+ adhésion à l’association). 

L'animation "Fresque du Climat" permet de découvrir 
les causes et les conséquences du changement 
climatique, sur un temps d’échange ludique et de 
repartir avec des pistes d’actions concrètes et des 
solutions à portée de chacune et chacun. 

 Mardi 23 mai de 19h à 22h - Bar L'Etnick,    
83 avenue de Bretagne. Adultes, entrée libre  
et gratuite. 

 Renseignements et inscriptions pour les 
deux animations : https://asso-lichen.fr ou 
06.61.42.80.24

BGM MUSIQUE 

DÉCOUVERTE MUSICALE

L’école de musique  organise un stage de 
découverte musicale en petits groupes. Vous aurez 
la possibilité de découvrir et essayer les instruments 
suivants : batterie, piano, flûte traversière, guitare, 
trompette. Vous pourrez également exercer votre 
voix avec une professeure de chant. Les bénévoles 
de l’association seront présents pour répondre à 
vos questions.

 Samedi 3 juin entre 16h et 18h30 - école de 
musique du Bignon (Place de la Poste).

APRES-MIDI 

RESTAURATION SUR PLACE

ENTREE LIBRE
ET GRATUITE

Dimanche 14 Mai
de 14h à 17h30

JEUX EN BOIS

SALLE DE LA CHARMILLE 
 GENESTON

Animation organisée par l'APEL de l'école 
STE MARIE MADELEINE

ET UN ATELIER :
"Viens fabriquer ton jeu
 en matières recyclées!"

De 3 à 99 ans

Les enfants doivent être accompagnés et restent sous la responsabilité de leurs parents

 Contact : ecole-musique.ambmg@laposte.net

www.ecole-musique-ambmg.fr.                      
Tarif : 5 €. Ouvert à tous.

 Inscription obligatoire sur le site : 
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A G E N D A

AVRIL

JUIN

01

04

21

03
29 Bal Country

A partir de 15h   

Vivre en Nouvelle Calédonie, conférence avec    
Monsieur Bouvier à la bibliothèque. Gratuit. 

Un atelier, gratuit et ouvert à tous,  ani-
mé par Loire Atlantique Dévelop-
pement à la salle de la Charmille. 

Différents circuits aux distances variées. 
Lots, sandwichs et boissons à l'arrivée. 

Renseignements et inscription : usgc@free.fr  

Spectacle en extérieur de Natacha MATTENET 
"Un petit Samouraï, mais un samouraï 
quand même ! ". En exterieur, tout public.  

Conférence
19h

Atelier habitants  Etude Plan Guide
20h30

Randonnée cyclo & VVT & VTC 
Départ à 8h

Spectacle
16h

10

14, 15, 16, 
21, 23

25

Les enfants de Geneston âgés de 2 à 11 ans sont 
invités à venir chercher les œufs cachés dans le 
parc du château. Résultats du concours de dessin. 
Gratuit.     

Conférence sur les enjeux de l'adolescence orga-
nisée par l'Adome et la commission jeunesse. En-
trée libre, tout public, à la Charmille. 

Des séances individuelles (1h) et en groupe (1h30) 
sont proposées aux administrés, autours de 
problématiques liés à l’usage du numérique.
Pré-inscriptions et informations : 
06 38 21 69 20 

Quinze comédiens sur scène vous feront 
découvrir le joyeux bazar du cabaret Voltaire de 
Zürich, lieu mythique du mouvement Dadaïste.            
Réservations conseillées : 06 62 18 67 64  ou 
theatre.cielezarts@gmail.com

Rendez-vous à la Charmille. Tarif : 10 €. 
Renseignements et réservation obligatoire : 
genes.country@gmail.com

Chasse aux œufs
De10h30 à 12h   

Spectacle Cie LéZ'Arts
salle de la Charmille

Conférence
20h30   

MAI

08

01

Cérémonie religieuse puis à 11h15,                           
cérémonie au Monument aux morts. Servce 
du vin d'honneur à la salle de Charmille. 

Deuxième édition de l'Escape Game organisé 
par Spice Event. Rendez-vous place de la 
Madeleine. Contact : contact@spicevent.com

Commémoration 
À partir de 10h45

Escape Game
De 10h à 17h

Atelier 
numérique 
Coccinetplace de la Madeleine

Ateliers 
numériques 

seniors ANADOM
salle de la Charmille

du  17 au  20

du  02/05
au  20/06

10Fête 
de la musique

     18h  Déambulation de Fouté Difé.
19h Une dizaine de groupes se 
produiront dans la rue JB Legeay.
21h00 Concerts dans le 
parc du château avec BGM 
Musique ainsi que les groupes 
ayant remporté le concours.
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L A  P A R O L E  A U X  É L U S

LISTE MAJORITAIRE « AGIR ENSEMBLE TOUT SIMPLEMENT » 

Déjà 3 ans que vous nous avez fait confiance et 
nous vous en remercions encore !
La motivation du groupe de la majorité est 

toujours au rendez-vous, les engagements pris lors 
des élections avancent à grands pas. Nous nous étions 
engagés sur 35 actions  avec des thèmes variés : 
les services à la population, la sécurité pour tous, le 
développement et le lien social, les aménagements 
communaux, l’environnement, la culture, le sport, 
l’enfance et la jeunesse - et bien évidemment, 

l’économie et les finances.
Au bout de 3 ans, nous avons déjà engagé 28 de ses 
35 actions et ce, toujours dans la bienveillance de nos 
finances communales.

N’hésitez pas a nous interpeller afin d’échanger sur 
ces beaux projets.

Nous vous souhaitons à tous un excellent printemps.

LISTE MINORITAIRE « CHANGEONS GENESTON »

Sous la houlette du sénateur Joël Guerriau,le 
25 janvier, trois d’entre nous ont participé 
à une sortie parisienne comprenant la visite 

du Panthéon et du Sénat. Ce fut une journée 
enrichissante du point de vue culturel et historique 
grâce à l’érudition de notre guide que nous remercions 
vivement.

Le budget 2023 sera voté au plus tard fin mars. Avec 
le bond vertigineux du prix des fluides (électricité,gaz, 
carburant,eau), le coût de l’alimentaire au restaurant 
scolaire, la révision à la hausse pour l’emprunt à taux 
variable souscrit (indexé sur l’Euribor) pour l’achat du 

château en 2014 , et l’augmentation du point d’indice 
pour le salaire des agents, tous ces facteurs ont 
fortement influencé dans le calcul de l’équilibre des 
finances de la commune.

Depuis le mois de novembre, l’ancien bâtiment qui 
abritait l’ex piscine dans le parc du château a été 
déconstruit. Les études pour le nouveau projet autour 
du sport sont en cours.

Avec le printemps, pour les enfants, revient la chasse 
aux oeufs le 10 avril au parc du château. Nous vous y 
attendons nombreux.

À chaque parution, en application de l’article L2121-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, les élus issus de la majorité (K. Paviza,  
A. Blanchard, J. Richard, N. Lucas, E. Catrouillet, B. Bouchez, F. Glotin, R. Bodereau, C. de Filippis, E. Lepinoux, M.-T. Corgniet, M. Alusson, F. Rousse,  
N. Bretaudeau, J.-Y. Thoby, S. Larbre, A. Marteil, N. Vollant-Leduc, S. Lelièvre, M. Deniau, N. Migdal, A. Barteau, M. Gautret.) et de la minorité  
(M. François, P. Blanchet, J. Bouchaud, E. Dumont-Wattré.) sont invités à s’exprimer sur cette page. Retrouvez sur le site www.geneston.fr la composition 
du conseil municipal et des commissions municipales. 
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I N F O S  P R A T I Q U E S

NAISSANCES 
 Raphaël MOULARD
 Élio JOUNEAU

DÉCÈS 
 Bernard HOENEN
 Michelle HERVÉ née DELAUNAY
 Juliette DÉRAMÉ née MARBOEUF
 Joëlle BOUREL née LELEU
 Jeanne BOSSIS née BACHELIER
 Yvonne MARNIER née DENIAUD
 Michel GARNIER
 Jean OUARY

MARIAGES
 Clémence BACHELIER et Kevin GALINIE
 Nantenaina RAJOELINA et Steve KLING

ÉTAT CIVIL

 ADOME
Portail familles : geneston.portail-familles.app
Secrétariat Scolaire Enfance Jeunesse 
Tél. : 02 40 26 17 45   |   Mail : adome@geneston.fr

 LIEU D'ACCUEIL ENFANTS PARENTS (LAEP)
Le mercredi de 9h00 à 12h00 et un samedi sur 2 de 9h30  
à 12h00. (Pôle Enfance au 3 hameau de la Madeleine)
Tél. : 06 19 63 14 29  |  Mail : laep@geneston.fr

N U M É R O S  D ’ U R G E N C E

 SAMU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15   |  POMPIERS . . . . . . . . . . . . . . . 18
 GENDARMERIE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17
 VIOLENCE FEMME INFO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3919
 ENFANCE MALTRAITÉE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 19
 PHARMACIE DE GARDE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3237
 URGENCE ENEDIS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 72 67 50 44
 URGENCE GRDF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 08 00 47 33 33
 URGENCE SAUR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 40 78 99 66
 NUMÉRO D’URGENCE (par SMS ou FAX) . . . . . . . . . . . . . . . 1 14  

(pour les personnes sourdes et malentendantes)

MAIRIE

LES MOTS PASSANTS

La mairie est ouverte au public :
 Lundi au vendredi :  
8h30 à 12h30  et 13h30 à 17h00 
 Samedi (semaine paire) :  
9h00 à 12h00 (État Civil)
 Fermeture les mardi et jeudi 
après-midis

Tél. : 02 40 26 10 20 
N° astreinte : 06 73 39 91 75 
(urgences uniquement) 

Site : www.geneston.fr
Flashez-moi pour un accès rapide

 Mardi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17h00 à 18h00
 Mercredi   . . . . . . . . . . . . . . . 10h00 à 12h00  

 . . . . . . . . . . . . . . . . .  15h00 à 18h00
 Vendredi  . . . . . . . . . . . . . .  16h00 à 19h00
 Samedi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9h30 à 12h30

Tél. : 02 40 26 18 83  
Mail : bibliotheque@geneston.fr

Site : geneston.bibenligne.fr
Flashez-moi pour un accès rapide

 RELAIS PETITE ENFANCE (RPE)
Accueil sur rendez-vous le vendredi, permanence libre le 
premier vendredi de chaque mois.
( Pôle Enfance au 3 hameau de la Madeleine )
Tél. : 06 37 02 04 88   |   Mail : rpe@mairielebignon.fr 

ENFANCE

DÉCHETS

* vacances scolaires

(37 rue Jean-Baptiste Legeay)

(1 hameau de la Madeleine)

GRAND LIEU COMMUNAUTÉ
Tél. : 02 51 70 94 39   |   Site : www.grandlieu.fr
Mail : collectedechets@grandlieu.fr

*
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